
1 W.00O habitants-et 110,000 ouvriers. Vous voyes 1 
dbmbien une école ayant pour objet de former 
des chefs d'atelier serait bien placée dans un 
pareil milieu. 

Le conseil municipal, dans sa séance du 22 
octobre 1879, a tellement compris l'Importance 
pour la Tille de Roubaix d'obtenir l'installa
tion de l'école des arts et métiers, qu'il a pris 
la délibération suivante : 

c Le conseil autorise M. le maire a offrir à 
l'Etat 2 hectares de terrain et une subvention 
de 5U0.O00 francs. » 

La chambre de commerce, par une délibéra
tion du 27 février 1879, s'est associé à la de
mande du conseil municipal, et a fait ressortir 
les avantages que retirerait l'industrie roubai-
sienne delà création de l'école dont il s'agit. 

Je résum.', messieurs, la position des deux 
villes, afin que la Chambre soit parfaitement 
édifiée 

La ville de Lille offre à l'Etat 19,082 mètres 
de terrain, plus une subvention de 200,000 fr. 

La ville de Roubaix offre à l'Etat 2 hectares 
soit 20,000 mètres de terrain, plus une sub
vention de 500.000 francs. Différence en faveur 
de Roubaix 300,000 francs. 

Voilà une position bien claire et parfaitement 
définie. 

M. le ministre du commerce a visité ce centre 
industriel, et je lui demande si la ville de Rou
baix n'est pas digne de voir installer chez elle 
la nouvelle école, et je se crains pas de le dire, 
monsieur le ministre de l'agriculture et du 
commerce, vous ne seriez nullement contrarié 
•i la Chambre se prononçait en faveur de Rou-

' baix. 
Messieurs, la Chambre éclairée acceptera mon 

aûienaement ; et décidera que l'école d'arts et 
métiers doit être installée a Roubaix. (Très-
bien ! sur plusieurs bancs). 

M. LE PRÉSIDENT. M. le rapporteur à la parole. 
M. PIERRE LEGRAND, rapportew. Messieurs, 

les observations qui viennent de vous être 
faites par notre honorable collègue, M. Scrépel, 
avaient eu; déjà développées par lui devant la 
commission. Nous nous associons bien volon
tiers, comme tous nous l'avons déjà fait, aux 
éloges qu'il a décernés à la ville de Roubaix. 
Roubaix est un grand centre industriel, qui 
tirerait un grand avantage de la création dans 
son sein d'une Ecole d'Arts-et-Métiers, cela est 
incontestable. 

Mais il nous a semblé qu'avant l'intérêt par
ticulier de telle ou telle ville, il fallait placer 
l'intérêt général et .l'intérêt de l'école elle-
même a créer, et c'est parce que nous avons 
pensé qu'il y avait intérêt pour la nouvelle 
école, pour son bon recrutement à être placée 
à Lille, que la commission, d'accord avec le 
Gouvernement, a proposé cette dernière ville 
pour y fixer le siège de la quatrième Ecole 
d'Arts-et-Métiers. 

Je ne rentrerai pas dans les développements 
que j'ai donnés dans le rapport fait au nom de 
votre commission ; qu'il me suffise de dire 
que depuis longtemps cette affaire est à l'étude, 
que, depuis que la région du Nord a été indi- : 
quée pour recevoir l'Ecole d'Arts-et-Métiers, i 
tous les grand centres de la région ont été I 
consultés ; les grandes villes des quatre dépar- i 
tements formant la région du Nord ont émis 
une opinion conforme aux désirs de la ville de 
Lille. 

Les conseils élus de la plupart des départe- : 
ments de cette région ont été consultés; toutes i 
les grandes sociétés industrielles, celles d'A-
miens, de Lille, do Fourmies, la société des , 
houillères du Nord et du Pas-de-Calais, plu- : 
sieurs chanbres de commerce ont émis un avis i 
identique. Cent trois coBseils municipaux se I 
«ont prononcés dans le même sens. 

Je pourrais continuer mes développements 
dans cet ordre d'idées; il me suftira de dire • 
qu'il y a une réunion d'hommes particulière
ment compétents pour statuer sur une pareille 
question, peur dire quelle ville devrait être i 
choisie de préférence, dans l'iutérêt général du : 

département : C'est le conseil général. 
Eh bien, le conseil général du Nord, qui veut 

avaut tout le succès de l'école fondée,puisqu'il 
la soutiendra par des bourses et des subven
tions le conseil général du Nord, dis-je, à l'u- ! 
nanimité et sans protestation aucune, a dési
gné la ville de Lille. 

Pour toutes ces raisons, messieurs, je vous 
demande de confirmer ce choix et d'adopter 
les voeux émis par tous les corps que je viens | 
d'*numêrer, conformes aux propositions de ' 
M. le le ministre de l'agriculture et commerce; 
je vous demande, enliu, de repousser l'amen- : 
dément fait en faveur de la ville de Roubaix et i 

Î
le maintenir notre proposition de créer à Lille ! 
a quatrième école nationale d'arts et métiers. | 
iTrès-bie» ! très-bien !) 

M. LB PRÉSIDENT. Je consulte la Chambre j 
sur l'amendement de M. Scrépel. 

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas : 
adopté). 

Elect ions pour les Chambres e t les 
Tr ibunaux de commerce. — LILLE. — 
Mercredi S Janvier. — Tribunal : MM. Ver-
iy, président (non rééligible); Schoutteten 
Jules, Ovigueur Jules, Fontaine Achille et 
Huet Charles, juges (rééligibles); Leraallre 
Gustave. Giraud Abel, juges suppléants 

Chambre : Membres sortants : Bernard 
Heun, Descamps Anatole, Derode Prosper, i 
Scrive-Bigo, Le Gavrian Paul, Vial Alexis, 
M. Bautista, de Cambrai, doit en outre être j 
remplacé pour 2 ans. 

MM. Henri Bernard et Scrive-Bigo ne se 
représentent pas. 

ROUBAIX.— 18 décembre. — Tribunal : ( 
MM. Bossut Henri, président, (non-rééligi- i 
blei; Scrépel-Chrétien, juge (non-rééligi- | 
ble); Delattre Achille, juge suppléant, Le- I 
borgne Ferdinand, juge suppléant décédé. I 

Chambre : Delfosse, Motte-Bossut et ' 
Parent-Montfort. 

TOURCOING. — Lundi 27 déambre. —Tri
bunal : Membres sortants : Duquennoy 
Adolphe, jug" (non-rééligible) ; Desurmont 
Paul, et Flipo-Van-Oost, juges suppléants. 

Chambre : Jourdain Eugène, Leurent 
Dtfiiré, Lemaitre Paul, Herbaux-Tibeauts. 

AHMENTIÈRKS. — Lundi 27 décembre. — 
Chambre consultative : Beghin Antoine, 
Lacherez-Dervilde, Mahieu Auguste, Du-
feur Edouard. 

remplacement de M. Dslsaux, qui a été i 
nommé juge de paix à Carvin. 

Suppiénnt du juge de paix du canton 1 
nord de Valenciennes, M. Sautteau, avocat, | 
en remplacement de M. Devillers, démis- 1 
sionnaire. 

Suppléant du juge de paix du canton de 
Lens, M. Brasme, conseiller d'arrondisse
ment, en remplacement de M. Brasme, dé
cédé. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 
2° chambre 

Audience du 22 décembre 
Président M. DB VALROOIER. — Assesseurs, 

MM. MARION et ENLARD DE GUÉMY 

Par décision du ministre des Postes et 
Télégraphes, un établissement de poste est 
autorisé dans la commune de Le Parcq i 
(Pas-de Calais). 

MM. Bousseau et JudJS, étudiants en 
pharmacie de la Faculté catholique de Lille, 
viennent de passer avec tuccès le recoud i 
examen probatoire pour la diplôme de ', 
pharmacien. 

Hier, à l'ouverture de la séance du Con- ' 
seil municipal de Lille, M. Rigaut, a com
muniqué une lettre de M. Verly.annonçant . 
que des motifs de santé l'obligent à renon-
cer aux travaux du Conseil, et qu'il no se 
représente ra pas aux élections de janvier 

La Cour de Douai, Chambre des appels 
correctionnels, a rendu hier son arrêt dans 
le procès intenté, au Progrès du Nord, en 
août dernier,par M. l'abbe Maigret. 

La cour a enlevé la peine do l'amende 
de 100 fr prononcée contre ce journal par 
los premiers juges. 

Le jour de Noël, un jeune artiste, bien 
connu à Roubaix, M. Peers, fera exécuter 
trois messes différentes de sa composition, 
à Notre-Dame, au Collège, et au Cercle ca
tholique do la rue des Fondeurs. L'une 
d'entre elles, la messe Notre-Dame des 
Victoires, dédiée à M. le Principal du Col
lège, a déjà été chantée, et très appréciée 
par les connaisseurs. Nous souhaitons de 
nouveaux succès a M.Peers,qui nous prou
ve tout ce que peut le talent joint au tra
vail persévérant. 

En raison de la fête de Noël, la réunion 
hebdomadaire des membres du Cercle 
militaire de Roubaix, aura lieu vendredi 
soir, au lieu de samedi soir. 

" Voici des détailscomplémentairas sur l'in
cendie qui a éclaté à "Willems, 11 y a deux 
jours. 

Dans la nuit de mardi à mercredi, le feu 
a entièrement corsumé un magasin dépen
dant de l'établissement industriel de M. 
Truffaut, filateur, maire de Willems, et 
pour 80 à 100,00» francs de marchandises 
(eloupes et lins) contenues dans ce maga
sin. 

Les pompiers de Willems, de Chéreng et 
la pompe de te gare de Baisieux, servie par 
le du f de gaie el les employés vont arrivés 
avec une grande cé.érité. Tous lea travail
leurs ont été admirables de dévouement. 
C'est grâce à eux que les bâtiments et les 
maisons environnantes ont été préservés 
d'une destruction totale, toutes ces cons
tructions étant agglomérées. 

Ou a remarque sur le lieu du sinistre M. 
le brigadier de gendarmerie, M. le chef de 
gare de Baisieux, M. l'inspecieur des doua
nes, tous les employés de la douane de 
Willems et des environs et un grand nom
bre d'habitants de Willems. 

N'oublions pas de mentionner aussi la 
présence de M. le curé de la paroisse, qui a 
également fait preuve d'un dévouement 
digne d'éloges et estarrivé un des premiers 
sur le lieu de l'incendie. 

Ce sont les deux poaipes de Wiilems qui 
ont attaqué les premières. 

Hier, vers six heures du soir, un par-sant 
qui longeait le quai de la Basse-Dtûle, à 
Lille aperçut dans l'ombre, près du Pont-
Neuf, une femme qui portait un enfant 
dans ses bras et paraissait en proie à une 
grande surexcitation. 

Avant qu'il ait pu la rejoindre, la femme 
précipita l'enfant dans le canal et s'enfuit 
dans la direction des Halles aux sucres, où 
elle disparut par une rue adjacente. 

Le témoin de ce crime donna aussilôt 
l'alarme, el aussilôt un courageux batelier 
M. DeUpoite, dont le bateau était amarré 
près du pout, se jeta au secours de l'enfant 
et parvint à la retirer avant que l'asphixie 
ne soit complète. 

L'enfant fut transportée immédiatement 
au poste des pompiers de la Halle, où grâ
ce à des soins empressés, prodigués par les 
voisins et un médecin appelé en toute hàlc 
elle reprit connaisance. C'est une pet.te 
fille de 3 à 4 ans, qui n'a pu, jusqu'ici,don
ner Us noms deses parents. 

Une enquête a été ouverte aussilôt, et 
tout fait espérer que l'auteur de ce crime ne 
tardera pas a tomber sous lamain de la jus
tice. 

Oa assure que dans la journée d'hier,une 
femme accompagnée d'une petite fille dont 
le signalement correspond exactement 
[avec celui de la victime, se serait présen
tée à l'éconamat de l'Hospice général afin 
d'y faire admettre cette enfant. 

Vote des sénateurs du Nord dans le 
scrutin sur l'ordre du jour présenté par M. 
de Rozières. à propos de l'interpellation de 
M. de Lareinty sur l'enlèvement des em
blèmes religieux dans les écoles de Paris. 

Cet ordre du jour était ainsi conçu ; 
« Le Sénat, regrettant l'acte qui a mo

tivé l'interpellation, passe à l'ordre du 
jour. « 

Les sénateurs du Nord ont voté contre à 
l'exception de M. Massiet du Biest, absent j 
par congé. 

Les sénateurs inamovibles ont volé ' 
comme suit : 

Pour : MM. Corne, Kolb-Bernard, Pajot, ' 
Théry, Wallon. 

A voté contre : M. Testelin. 
Absent par congé : M. Roger. 
Voici le vote des députés du Nord, dans 

Je serutiu sur l'amendement de M. Freppel, 
portant que l'instruction religieuse fera 
partie de l'enseignement primaire : 

Ont voté pour: MM. Bergerot, Brame, 
Debuchy, de La Grange, Plinchon, Tellicz-
Bélhune. 

Ont voté contre : MM. Cirier, Girard, Gi-
*u*d, Guiliemin, Louis Legrand, Pierre 
Legrand, de Marco e, Masure, Mention, 
Scrépel, Trystram. 

Absent par congé: M. des Rotours. 

Par décret présidentiel en date du 20 dé
cembre, M. Frédéric Diehl, capitaine au 
16* bataillon db chasseurs à pied, en garni-
sou a Lille, est nommé chef de ce batail
lon, en remplacement de M. Bertrand, mis 
en activité hors cadre, pour être affecté au 
service d'éiat-major. 

Par arrêté en date du 21 décembre, la 
chaire de zoologie de la Faculté des scien
ce* de Lille est déclarée vacante. 

Un délai de vingt jours, à partir de la 
présente publication, est accordé aux can
didats pour produire leurs titres. 

Par décret en date du 20 décembre, sont 
nommés : 

Juge de paix du canton de Campagne-
Us Htsdin ;l'as-tU-CalaiB, M. Leurent, en 

Trois habitants de Roubaix, Julien V.. . 
et les frères Pierre et Jean V..., out été 
arrêtés hier et écroués au dépôt de tûreté. 
Ils sont prévenus de coups et blessures et 
de bris de clôture. 

On nou3 demande l'insertion de la lettre 
suivante : 

Roubaix, 22 décembre, 1880. 
Monsieur le Rédacteur, 

Nous venons de lire dans votre numéro paru 
hier soir, le compte-rendu de la soirée qui a 
été donnée le lundi 20 courant, au patronage 
St-Eloi et le trouvons incomplet. 

Les éloges faits, hier, à M. Roger sont certai
nement mérités. 

Nous avons remarqué la manière dont M. 
Gustave Prcz, dans son rôle d'Autonio, et M. 
Arsène Senneville, dans celui de Paolo, se sont 
acquittés de leur tâche : ils ont obtenu beau
coup de succès, dans les passâmes, même les 
plus difficiles. 

MM. Depoorteret Meurisse se sont également 
très-bien tirés d'affaire. 

Nous avons encore remarqué le bon ensemble 
des figurants : en un mot, cette soirée nous a 
laisses a tous les meilleurs souvenirs et souhai
tons que ces sortes de récréations soient à 
l'avenir plus multipliées. 

Veuillez agréer, Monsieur le Rédacteur l'as
surance de notre haute considération. 

V» groupe d'auditeurs. 

La Manque Municipale de Croix offrira 
le samedi, 25 novembre, à ses membres 
honoraires un grand concert vocal et ins
trumental qui aura iicu dans la salle des 
concerts, avec le concours de plusieurs 
artistes distingués. Celle fête musicale 
aura lieu à six heures. En voici le pro
gramme. 

PREMIÈRE PARTIE 
Ouverture de la Dame Planche. Musique 

Municipale. — Romance, MM. E. de Condé — 
Chansonnette, scène comique, Montagne. — 
Air varié pour saxophone, Lauridan. — Roman
ce, Tousarl. — Chansonnette comique, X...— 

DEUXIÈME PARTIE 
Ouverture, Poite et Paysan, Musique Munici

pale. — Romance, MM. Tousart. — Chanson
nette comique. X...— Air varié pour clarinette, 
César Petit. — Romance, E. de Coudé. — 
Chansonnette comique. Montante. 

Le piano sera tenu par Mlle Rivelois. 
Toute personne étrangers à la société sera 

admise en payant 1 fr. d'entrée. Les bureaux 
seront ouverts à 5 h. iJ2. 

Affaire de la € Vraie France » —Injures I 
e t Out rages au Préfe t du Nord 

Cette affaire se rapporte aux scènes déplo- i 
râbles qui ont marqué, a Tourcoing, l'expulsion 
des RR. PP. de Sainte-Marie. 

Dans un article, qui a été suivi de plusieurs 
autres du même genre, le journal incriminé a 
lancé au Préfet du Nord, lépithète de men
teur ! A divers endroits du même factum il a 
répété ce mot injurieux que le Préfet poursuit 
aujourd'hui devant la 2e chambre correction
nelle. ; 

Me Dubuls, du barreau de Paris, occupe 
pour le Préfet, partie civile. Il est assisté de Me 
Desrousseaux, avoué. 

Me Ealateuf, du même barreau, est au banc 
de la défense. Une foule nombreuse remplit la 
salle des Pas-Perdus Un poste do sergents do ; 
ville, placé à l'entrée dite des Témoins, a la con- j 
signe rigoureuse de ne laisser passer que les 
porteurs de cartes. 

A midi -23 l'audience est ouverte. 
A l'entrée de la chambre du Conseil, un huis

sier en grande tenue se tient prêt à introduire 
M. le général Lefebvre, commandant du ter 
corps, cité comme témoin par M. le préfet. 

Au nombre des 21 témoins, nous remarquons 
encore l'honorable M. Modeste Helin, curé de 
la paroisse St-Michel. à Lille. 

Les bancs des avocats sont bondés de mem
bres du barreau en robe. 

Contrairement à ce qu'on attendait, le siège 
du ministère public est occupé, non par M. le 
Procureur-général, mais par M. Cottignies, 
substitut. 

Aussitôt l'appel de l'affaire, Me Desrousseaux, 
avoué, lit des conclusions tendaut à faire con
damner le journal la Vraie Franco pour tous 
dommages-intérêts, à l'insertion du jugement 
de condamnation dans les journaux du dépar
tement. 

La salle des témoins se trouve trop petite et 
on doit introduire les personnes citées dans la 
salle du tribunal de commerce. 

Me Dubuis, avocat du barreau de Paris, lit 
les articles iucriminés. Car, outre le numéro 
du 10 novembre où le Préfet e>t traité de men-

; teur par la Vraie France, dans les numéros des 
4, 5, 6 et 7, ce magistrat est encore accusé d'a
voir fomenté l'émeute. 

Ces injures répétées forment le fond des po
lémiques ordinaires de ce journal. Il ne vit tn 

! paix avec personne. Il est possédé de la fureur 
; de l'injure, dit l'orateur. 

Le préfet a été bien patient. Pourquoi donc 
aujourd'hui le vous livre-t-il à la justice'.' 

Ah! c'est que il est une limite â la patience 
; humaine. Cette limite était franchie ; il fallait 
': une réparation, il fallait arrêter ce déborde

ment d'injures. 
« Il y a. dites-vous, une chose qu'un homme 

ne fait jamais. » Eh! oui, messieurs, cette 
chose c'est de ne pas souffrir qu'on vous dise : 
vous avez menti. Discutez-nous, jugeznosactes 

; politiques, mais ne touchez pas a notre carac-
1 tère. 

Le préfet du Nord a exécuté Jes décrets la 
tête haute ; mais il a voulu y mettre toute la 
modération possible. 

Que fait-il â Tourcoing? Il aver itque si des 
! désordres se produisent, il devra sévir. Il es-

Ïiôrait par les termes de .-on assignation voir 
e journal mieux renseigné revenir a une meil

leure appréciation de sa conduite. 
Et il a pu espérer un moment. Cette assigna-

: tion vous a refroidis, messieurs. Vous insérez 
le document et vous dites : il nous a été impos
sible de contrôler les affirmations qu'on vient 
de lire. Comment ! mais vous n'étiez doue pas 
certains des faits graves avancés par vous et 
vous nous traitiez de menteur! 

Après huit jours de délai, le journal demande 
à faire la preuve. Il le demande dans la p.èce 

i que voici et cette pièce est la négation de tout 
ce qu'il avait dit. 

Or, depuis l'attaque que nous avons dirigée 
contre vous, vous produisez un nouveau fait et 
vous dites que le préfet a demandé que les 

'• Pères congédient leurs amis, afin de les priver 
1 de leurs defeuseurs naturels. 

L'avocat fait ses réserves sur cette injure 
nouvelle et il consent à entendre les témoins 

l du journal Leurs dépositions seront peut-être, 
dit-il, plus loyales que vos insinuations. 

Me Ealateuf prend la parole pour la Vraie 
Fru nce. 

J'entends mon contradicteur déclarer que 
le préfet se trouve parfaitement à l'aise parce 
qu il a marché avec le gouvernement. Que le 
préfet se loue do sa société, mais qu'il .-ache 
bien qu'en acceptant de comparaître devant Ja 

i justice, il ne dérogera pas non plus. Il se pré
sente avec nou-s devant cette magistrature 
française dont l'indépendance fait aujourd'hui 
l'admiration du monde. Tout le procès se 
résume eu ceci : les décrets ne seront pas 

i exécutés relativement aux PP. de Ste-Marie. 
Puis, est-il vrai,» oui ou non que quelques 

I heures plus tard cette promesse à été faussée? 
I Voila pourquoi nous demandons l'audition 

complète des témoins sur tous les faits de la 
cause. 

AUDITION DES TÉMOINS 
1er témoin : M. le gênerai Lefebvre. 
L'avocat du p.aiguaut désirs savoir du com-

. mandant du 1er corps quelles out été les 
i dispositions prises pour l'exécution des décrets. 

M. Lefebvre raconte qu'il était avisé, dès le 
mois d'octobre, de cette exécution imminente. 

| Le 8 septembre au soir à huit heures, M. 
Paul Cambon, très-ému, vint chez lui, lui fit 

j part des désordres qui avaieut lieu a Tour-
i coing et lui demanda de mettre à sa dispo-
• sitiou la force nécessaire pour maintenir 
, l'ordre. 
i 2e témoin. M. Modeste Helin, 4, ans, curé 
; de St-Michel. à Lille. 

M. l'abbé Helin dit que, mandé par le préfet 
i du Nord, dont la demeure est sur fa paroisse, 

il a consenti à remplir une mission de paix à 
j l'égard des religieux de Ste-Marie, à Tourcoing. 

Il était enarge par le magistrat de leur dire 
: que, jusque-la, il n'était nullement question 
j de les expulser. Eue autre fois, verts la lin 
i d'octobre ou dans les premiers jours de no-
: vembre, le témoin fut encore chargé de dire 
' aux PP. de Ste-Ma>-ie que l'exécution n'aurait 
. lieu que si l'agitation continuait. 

Me Ealateuf demande au témoin si les PP. 
n'étaient pas invités par là à congédier leurs 
amis. 

R. Oui, à congédier tous ceux qui étaient 
dans la maison. 

D. Monsieur le curé, avez-vous assisté aux 
troubles ? 

R. Le 8 novembre, vers 10 heures" du matin, 1 je quittai la maison religieuse de Tourcoing. 
Il y avait du monde dans la chapelle. Des 
hommes y fumaient. 

Au dehors, il y avait des groupes, les 
i uns amis, les autres adversaires des religieux. 
! Me Dubuis demande où M. le curé est allé 

essuite. 
R. — A Lille, j'ai vu M. le Préfet, car c'était 

a sa demande que j'avais tenté cette démarche 
dont le but était de conserver les PP. comme 
prêtres auxiliaires. 

M̂  Dubuis demande encore si, dans l'inté
rieur du couvent, il n'y avait pas des barrica-

, des. 
R. Je n'ai vu que quelques portes barrées. 
D. Qu'a répondu le P. Supérieur ¥ 
R. Je ferai de mon mieux, a-t-il dit; maisl'at-

I tention est attirée sur nous: Je ne puis luire ce 1 que je veux. 
D. N'a-t-il pas dit : nous ne sommes plus 

j maîtres chez nous ? 
R. Le sens de ces paroles n'est pas resté dans 

! ma mémoire. 
3e témoin. Le P.Fleurance raconte les mêmes 

faits que le précédent témoin. M. le préfet 
' nous a fait faire par M. l'abbé Helin, le lundi 
| vers 10 heures toutes ces propositions. Le té

moin a été insulté dans la chapelle par des in-
t diviJus qui, au nombre de 30 a 40 y étaient en-
: très. Il a prié ses amis, pour obéir au préfet,de 
! quitter la maison vers une heure. 
i Vers 2 heures, on voulait enfoncer la porte 

qu'un certain nombre de jeunes gens défen
daient au dehors. 

D. Avez-vous ordonné de sonner la cloche ? 
R. Non, et nous avons été bien étonnés de 

l'entendre. J'ai ordonné qu'on cessât immédia
tement. M. D. Leurent nous avertit, dit le té-

; moin de la part de M. Bompard que nous ne 
; serions pas expulsés ce jour-là, et en tous cas 

que nous serions prévenus à temps: puis, qu'il 
! ne fallait pas nous effrayer de voir arriver des 

troupes do Lille. On nous appela à la Mairie au 
mome it ou nous attendions la visite du Préfet 
chez nous, et le Préfet nous signifia que nous 
étions expulsés, malgré les observations de M. 
le maire el de son adjoint.M.le Préfet nous pro
mit de laisser dans la maison deux ou trois 
frères si nous ne faisions pas àe résistance. 
Que, du reste, il avait assez de forces pour ré

primer le désordre. En revenant, sans avoir 
rien promis, nous trouvâmes la maison cernée 
et nous eûmes bien de la peine à rentrer chez 
nous. 

Le témoin avait dit qu'on sonnerait la cloche, 
mais seulement quand le commissaire serait à 
la porte. Du reste, il n'a pas vu l'émeute. Le 
témoin a dit au Préfet, à la Mairie, d'opérer la 
nuit pour éviter tout désordre. 

4me témoin. M. Lefebvre-Poissonnier, négo
ciant. Il afait remarquer au maréchal-des-logis 
Taxil, vers trois heures qu'il était temps de 
réprimer le désordre pour y couper court. Il a 
vu dos groupes d'hommes étrangers qui lan-
çaieut des projectiles. 11 n'y avait pas là un 
Tourquennois. 

5me témoin. M. Léori Dhal-Lorthiois, négo
ciant, à Tourcoing, a vu un porteur du Petit 
Nord qui disait venir à Tourcoing chercher sa 
3me excommunication; que la troupe allait 
arriver, etc. 

Gtne témoin. M. IL Destombes, lilateur, était 
dans le couvent, à 9 h. du soir. Il accompagna 
à la mairie le P. Supérieur et le P. Bourget. Il 
a entendu dire que M. Bompard s'indignait de 
ce qui élait arrivé. Au retour, il a vu la rue 
barrée par la troupe. 

Ime témoin. M. J.-B. Lemaire, filateur, a vu 
des gamins empêcher de fermer la porte de la 
chapelle et un premier groupe d'étrangers arri
va en chantant. M. Lemaire fut poussé contre 
le mur. Les émeuliers le frappèrent. II a re- : 
connu plus tard dans la foule plusieurs de ses i 
agresseurs. Comme il se plaignait aux agents I 
de police, on lui répondit : « si vous n'étiez pas 
ici, tout cela n'arriverait pas. » 

8me témoin. M. V. Lesur, employé de com- •. 
merce, à Tourcoing. — C'est lui qui a sonné la 
cloche. On lui cria d'en bas de le l'aire; il De 
sait qui ce fut. Il y avait devant le couvent bien 
2,0(JJ personnes criant : ou démolira les Bara
ques et les c... Il a vu dans la chaoelie des gens 
qui fumaient et blasphémaient. Il les a enten
dus dire : « mi j'ai reçu 4u sous,mi tros francs.» 
Tous ces hommes étaient des inconnus. Il y en 
avait qui chantaient le chant des grèves. 

9me témoin. M. Victor Leblanc. Déposition 
semblable aux précédentes. 

lOme témoin. M. Louis Toulemonde a vu un 
nommé Englebert débarrasser une femme que 
les mauvais sujets étrangers maltraitaient. 

Hmo témoin. M. Camille Scalabre a entendu 
les agents lui dire : « il ne fallait pas rester là.-> 
Ces emeutiers étaient tous étrangers à Tour
coing. Le commissaire lui dit qu'il n'avait pas 
d'ordre. Il aurait voulu que M. Scalabre père 
wsât de son influence sur la foule. 

Le témoin a suivi la bande qui veaaitde Rou
baix. 

Les chefs portaient un bâton et avaient tous 
un foulard rouge, ces hommes marchaient au 
pas. Ils se rangèrent en ordre pour jeter des 
pierres contre le couvent. Un insurge lui ar
racha sa manchette retenue par un bouton d'or 
qu'il mit dans sa poche. 

12e témoin. M. Louis Destombes, filateur, 
même déposition. 

13e témoin. M. II. Playoust. négociant, a été 
roué des coup ; quaud il s'est plaint, on a dit 
à la police: • s'il avait fait comme nous, il n'au
rait rien attraopé. » 

Le 14e témoin et le 15e témoin, MM. E. Du-
villers et L. Toulemonde fout une déposition 
identique. M. Duvilliers a entendu dire dans 
la loule qu'il y avait là un employé de la mai
son Morel, de Roubaix. C'était uu homme por
tant une veste blanche. 

16e témoin. P. Bourget, confirme la déposi
tion faite par son supérieur. Il a répondu pour 
sa part au préfet au'il ne partirait que par la 
force de son habitation. 11 a entendu parler 
qu'un homme se dis nt rédacteur de YEeho du 
Nord s'était introduit dans le couvent. 

17e témoin. M. Drpont a vu le conseiller 
municipal Dervaux, "revenir de Lille et dire a 
M. Bompard ce. que le Préfet lui avait répondu. 
11 y avait là en ce moment un îeporter du 
Petit Nord. L'un ou l'autre de ces messieurs a 
dit : « Vraiment on va trop loiD. » 

18e témoin. M. Duprez, filateur, a entendu le 
maréchal-des-logis des gendarme* dire qu'il n'y 
avait pas dans les emeutiers uue seule figure 
de Tourcoing. 

19e témoin. M. Ed. Dewavrin confirme le té-
j moignage précédent. 
i .20o témoin. — M. D. Leurent, président du 
; tribunol de commerce. 11 a cru de son devoir 
| d'aller à la mairie. M. Bompard qui y était lui a 
, dit que l'exécuLiou n'aurait pas heu avant 4 
\ ou S jours, que des pourparlers se faisaient. 

Eu tous cas, que l'expulsion n'aurait pas lieu 
sans avis préalable : il demanda à M. Bompard 
s'il l'autorisait a aller dire cela aux PP, Sur la 
réponse de M. Bompard, il se rendit au cou
vent et engagea les 70 ou 80 amis des PP. qui 
se trouvaient là à se retirer pour complaire au 
Préfet. On lui montra le reporter de l'Echo du 
Nord retenu daus la maison. 

Le lendemain matin, quand il apprit l'exécu
tion, M. Leurent fut indigné et il écrivit la 
lettre qu'on a pu lire dans les journaux. 

21° témoin. M. Debuchy, député,faisant fonc
tions de maire, a préveuu le préfet de la situa
tion. M. Ch. Jonglez et lui étaient coi.vaincus 
qu'il n'y aurait pas d'exécution. 11 a demandé 
du renfort au préfet. A 5 h. 1/2, à la mairie, le 
préfet, le procureur de la République, le com
mandant de gendarmerie, eu;., se trouvaient 
réunis. Il a entendu parler de.bandes venues 
du dehors. 

M Charles Jonglez, conseiller général, dé
pose des diverses démarches qu'ila faites pour 
rétablir l'ordre. Il affirme les promesses faites 
par M. Bompard au nom du préfet. 

A 5 heures, il avait la promesse du préfet ; à 
9 heures, le préfet signifiait son arrêté d'expul
sion disant qu'il était impossible d'y surseoir 
Comme M. Desurmont, il regrette d'avoir 
accepté sa mission de conciliation. 

La liste dos témoius à décharge est épuisée. 
TÉMOINS A CHARGI! 

M. Gaspard Desurmcnt, adjoint à Tourcoing. 
Il sait que le préfet a eavoyé M. Bompard pro
mettre que l'exécution n'aurait pas lieu, mais 
qu'en présence des dt s ordres survenus, il était 
lorcé d'exécuter les décrets. 

D. Avez-vous su que le préfet avait envoyé 
M. Bompard pour faire évacuer le couvent par 
les amis des PP. et pouvoir, dans l'intervalle, 
empêcher la rentrée dans la maison fj g >,a 

R. Non, monsieur le président. 
D. Avez-vous eulendu parler d'un rédacteur 

de l'Echo du Nord. 
R. O.ii : je crois que c'est M. Bompard qui a 

dit cela. 
2° témoin à charge, M. Rembeauviile, com

missaire de police a Tourcoing. Il raconte que 
daus les'jours qui ont précédé l'exécution, un 
factum imprimé a été distribué pour exciter à 
la résistance; Il y avait de l'excitation. Le di
manche, la Gazette de Tourcoing annonçait 
l'expulsion pour le lendemain. 

A 1 heure, la foule était déjà grande; bientôt 
on sonna le tocsin. Je me transportai sur les 
lieux vers trois heures sur la demaude d'amis 
des PP. Je parvins à calmer un peu la foule. 

D. Avez-vous vu des emeutiers étrangers ? 
R. J'ai emendu parler de ce fait des étran

gers. Je n'en ai pas vu. 
D. N'avez-vous pas reçu une dépêche ? 
R. Oui, de M. le préfet. Elle engageait les PP. 

à réprimer toute manifestation. (Ou rit.) 
D. Avez-vous eu counaissance de l'assurance 

donnée par M. Bompard de la non-exécution. 
R. Je ue sais pas au juste. 
3e témoin à charge. M. Maulion, procureur 

de la République, a assisté à l'entrevue du 
préfet avec les Pères. Cette déposition ne nous 
apprend rien de nouveau, sinon qu'il a cru re
marquer beaucoup de bienveillance du P.Fleu-
rance. Quant au P. Bourget, il a dit qu'il n'é
tait pas libre. 

Ha su qu'on ne voulait pas expulser les 
J?ère s. 

4e témoin à charge. M. Bouffet, secrétaire 
général. 

M. le préfet partait pour Anzin quand il ap
prit, à la gare les troubles, il envoya M. Bom
pard à Tourcoing. 

Ceiui-ci était chargé par dépêche d assurer 
que l'exécution n'aurait pas lieu, si les trou
bles cessaient. 

Le 5e témoin à décharge est M. Bompard. Il 
a bien dit qu'on avait trouvé une combinaison 
pour conserver les PP. L'affaire était au minis
tère. Il nous fallait 4 »u S jours pour être fixé. 
Pendant ce temps on n'aurait rien fait sans 
prévenir les religieux. 

Dans la soirée du 8, le témoin a dû trans» 
mettre à MM. Debuchy et Leurent le change
ment surven» dans les résolutions du prélet. 
Dans les deux cas, il parlait au nom de M. le 
prefet. _ 

M. Duflot, commandant de gendarmerie, sait 
que les troubles survenus out empêché les in
tentions bienveillantes de M. le préfet. 

La liste des témois à décharge est épuisée. 
L'audience .est suspendue pour un quart 
d'heure. 

LES PLAIDOIRIES 
A 5 heures uu quart, Me Dubois prend la 

parole pour le préfet, partie civils. 
Il trouve dans l'article de la Vraie France le 

triple délit de fausse nouvelle, de diifamauon 

et d'outrages à un fonctionnaire à l'occasioa 
do ses fonctions. 

Le journal n'a rien prouvé de ce qu'il avait 
avancé. La vérité est sortie de la bouche de 
tous les témoins. N'ont-ils pas tous dit que, 
dans leur pensée, l'expulsion n'eut pas eu lieu 
sans les désordres qui ont éclaté ? 

Que demande le Préfet ? que le jugement 
qui frappera les diffamateurs soit reproduit 
dans tous les journaux du déparlement : seul 
moyen de réparer le mal. 

Les faits sont si patents que votre gagement, 
messieurs, n'est pas douteux ; mais l'éloquent 
discours que vous allez entendre tout àl'heure 
pourrait les obscurcir. 

L'avocat explique tous les faits relatés par 
les témoins. 

Que les Tourquennois ou les Roubaisiens 
aieut fait cette émeute, est-ce là ce que vous 
avez à juger? Non, vous avez à voir Jes faits 
tels qu'ils sont 

Me Ealateuf reprend à son tour et un à un les 
trois prétendus délits imputés à son client. 

L'honorable avocat lit 1 article incriminé. 
Vous avez promis ; le témoignage de l'abbé 

Helin en fait foi. 
Le soir même, pendant que déjà grondait 

l'émeute à Tourcoing, rien n'est encore changé. 
M. Bompard a eu mission d'annoncer la 

bonne nouvelle. 
Les PP. ont cru aux promesses de la préfec

ture. Leurs amis, eux, n'y ont pas cru. 
Or, l'engagement d'honneur pris par vous 

a-t-u été tenu par vous ? 
Eux, les religieux en apprenant que le préfet 

vient à Tourcoing, ils ont la naïveté de croire 
qu'il viendra chez eux ! Et pourtant, déjà alors, 
l'arrêté du préfet était écrit par lui, à Lille, 
contre eux. 

Y avait-il, oui ou non, une promesse ? M. 
Bompard avait-il oui ou non, qualité pour par
ler ? 

Y a-t-il eu, oui ou non, exécution, malgré la 
parole donnée ? 

Voilà toute la défense. M. le Préfet Cambon 
est un homme prudent qui tient à accomplir 
son devoir sans bruit, se tenir bien avec ses 

i chefs, saas se brouiller avec ses administrés : 
I C'est un opportuniste 1 

Partout où M. Cambon a été administrateur, 
I il s'est montré l'homme du calme. Il assiste au 
i mal avec douleur, il assisterait au bien avec 

joie, mais avant tout, il veut satisfaire ses chefs. 
j 11 n'a doue pas expulsé les religieux de gaîté 
j de cœur. 

Or, ou avait commencé les expulsions: Pour-
] quoi les interrompre? Pourquoi faire relâche ? 
, La populace demande pourquoi ? Et ceux 
: qui demandent l'exécution des décrets, quels 
; son t-ils ? Voyons-les. Us sont obscènes dans 
\ leurs exploits ils volent un bouton en or a un 

témoin. 
Oh.' les hosnêtes gens, dites-vous, étaient 

j aussi dans la bagarre. 
Oui, et il était beau de les y voir défendre les 

braves citoyens menacés par cette tourbe. Oui, 
! je.vous le dis, cela était beau ! 

Avons-nous commis ua outrage ? Mais pour 
| les mots croch- teur et voleur ou ne me pour-
I suit pas. Pour menteur, ou me poursuit. 

Le mot ignoni nieux vous déplaît, mais stra-
I tagême, employé par vous, nous justifie. Nous 
! n'avons qu'à y ajouter son épithele. 

Oui, oui, faire une besogne qui déplaît, avec 
[ le moins de bruit possible; voilà M. Cambon, 
I voilà l'opportuniste, tromper les PP. pour les 
i mieux frapper. Violor sa parole ensuite, tout 
j cela n'est rien et vous voulez que l'indignation 
I n'ait pas débordé de Dotre plume. 

LE RÉÇUISITOIRE 
L'organe du ministère public trouve les trois 

délits bien caractérisés dans l'article poursuivi. 
Il fait l'éloge des Pères de Marie, qui, ja

mais, dit -H, n'ont fait de politique. Aussi le 
préfet voulait les conserver. 

M. le préfet a envoyé le curé de sa paroisse 
auprès des Pères, pour remplir uue mission 
d'apaisement et de conciliation. 

Enfin l'administration n'a rien à regretter, 
suivaut le parquet. Les troubles sont venus 

I des imprudent» amis des religieux. 
M. la substitut annonce qu'une plainte en 

! tentative de corruption sur le commissaire a 
! été déposée. 

L'enquête est commencée. Elle est sur le 
j point d aboutir. 

Le préfet devait maintenir l'ordre ; il la main
tenu. Il a changé d'avis soit ; mais les circons
tances produisent cela tous les jours. 

( L'article de La Vraie France contient une 
i fausse nouvelle car on y a passé toute la scène : du soir, c'est là que nous voyons la mauvaise 
i foi. 

M. le substitut conclut doue à la condamna-
I tion du journal. 

Me Falateuf rectifie une phrase de l'orateur 
précédent.- Ce n'est pas l'ordre établi qu'il faut 

, protéger, c'est la loi, 
Ne pas exécuter un engagement, ce n'est pas 

1 meulir, dites-vous, c'est changer d'avis ! Pre-
I nez garde, cette doctrine vous mèDera loin. 

Il y a eu promesse de M. Bompard au nom 
! et par délégation du préfet, dit M. Leurent. 
i L'exécution a démenti la promesse. Le tribunal 

dira comment cela doit se qualifier. 
L'affaire est renvoyée h huitaine pour le pro-

: nonce du jugement. 
Le tribunal correctionnel de Lille a rendu 

i son jugement dans le procès intenté hier 
I par M. Wduters, serrurier, à la Traie 
i France, au tujet des crochetages du G no-
j vembre. 

Le journal a été condamné à 50 Irancs 
d'amende, à 200 francs de dommaçes-iulé-
lètt , et à l'iiiserlion dans dei^x journaux. 

Les Inondat ions 
DANS L E KOKD 

L'abondance des pluies devient réelle-
I ment désastreuse. Mardi après midi le 

temps avait semblé vouloir se mettre à la 
i geiée, mais hier matin est survenu un 
| brusque chaDgemeut de température et 

l'eau a recommencé 4 tomber de plus belle. 
: Les habitants des campagnes sont sérieu-
1 sèment inquiélés; les semailles sont encore 
! toutes fraîches et les récoltes courent grand 
; risque d'être perdues pour toujours. 

A LILLE, la Basse-Dtûle est sortie de son 
j lit et roule avec violence. Plusieurs manu

factures do produits chimique?, la fabrique 
dd bougies de M. Bégbia à La Madeleine 

i et la distillerie de M. Porion, à St-André, 
^ sont eu partie arrêtées. 

A DON, le niveau de la Dtûle a haussé de 
! 2ii centimètre?. 

A ARMENTIÈRES, la Lys a encore monté 
de 30 centimètres; Estaires est sous les eaux 

i et toutes les caves sont inondées. 
A Armentières et Ilouplines, les tissages 

; de MM. A. Dtheere et L. Fremaux, de M. 
: II. Deren, de M. Cardôn-Fauvergue, de M. 
: Woussen-Lestiboudois et deMM.Jeanson 
: et Brunet sont inondés et arrêtés. 

A CONDÉ, l'eau monte toujours; les habi-
; tants travaillent jour et nuit au reuforce-
! ment des digues et le pays ressemble à une 
I vaste nappe d'eau. 

Toutes les caves sont inondées. 
A HAZEBROUCK. Pendant toute la journée 

I d'hier mercredi, une pluie persistante, 
j chassée par un fort vent de sud-ouest, est 
| tombée sur cotre région. 

Les inondations reparaissent plus nem-
! breuses et plus menaçantes que lundi der-
: nier. 
j La Borre-Becque a, de nouveau rompu 
! ses digues et nos campagnes, principale-
' ment tout le sud d'Hazebrouck est submer

gé. 
L'Yser et la Peene-Bccque passent par 

! dessus bords : 
Steenvorde, Caestre. Blaringhem. Esquel-

beeque, Merkeghem, Willam, Linck et bien 
' d'autres localités sont fortement éprouvées, 
i un grand nombre de fermes sont éva-
i cuées. 

Plusieurs maisons particulières sont en
vahies par les eaux et le sauvetage ne peut 
s'opérer qu'en voiture. 

L'inondation prend des proportions alar-
| mantes. De trop réels désastressontacrain-
! dre. 

Dans l'arrondissement de DUNKERQUB, 
la situation est épouvantable, jamais, les 
eaux ne sont arrivées à un nive»u aussi 
élevé, partout on rencontre des fermiers, 
des ouvriers établissant des digues pour 
empêcher les débordements des eaux des 
canaux et C M Waetergands; dans beau
coup d'endreus, malgré les efforts de ces 

gens dévoués, les eaux envahissent les 
terres quand même. ,> Kâ> *;" ' 

C'est particulièrement depuis Bergues 
jusqu'à la Belgique que la .situation est dé
sespérante, cet espace qui constitue la *• 
section de Waetringues, est, sans contre
dit, la plus éprouvée. 

DANS L E P 4.S-DE-CALAIS 
A BÉTHDNE. — Depuis deux jours, les 

environs de Bcihune sont couverts par les 
eaux provenant des rivières voisines, les
quelles étant insuffisantes pour contenir 
de grandes masses d'eau, se déversent sur 
lss terrains voisins. 

A Bruay.la Losse a débordé, et cinquante 
maisons ont été abandonnées précipita-
ment par leurs habi'ants ; il n 'y a aucun 
accident de personnes à déplorer. 

A Beuvry, Busnes, Robecq, le canal 
d'Aire à La Bassée, dont les digues sont 
très-peu élevées au-dessus du niveau ordi
naire des eaux, a également débordé. 

La digue du canal d'Aire à La Bassée, 
au lieu dit a les Quatre-F.cluses, » à Bé-
thune, a été emportée par lee eaux,sur une 
largeur de soixante mètres, ce qui a occa
sionné une crue subite des eaux du canal 
Sans l'effondrement de la digue en ques
tion, le faubourg de Catorive aurait été 
complètement submergé sous une nappe 
d'eau qui n'aurait pas atteint moins de 
1 m. 60 de hauteur sur certains points. 
Plusieurs maisons ont du être abandonnées. 

Les déga!s', occasionnés sont considéra
bles et des travaux très-importants sont 
indispensables pour réparer les digues du 
caual qui menacent ruine à beaucoup 
d'endroits. 

A Gonnehem, la rivière dont le fond est 
plus élevé que les champs voisins, a égale
ment crevé ses digues, couvrant d'eau la 
plus grande partie du territoire. 

EN BELGIQUE 
La calamité des inondations ne semble 

pas diminuer en intensité. A Bruxelles 
même la Senne est en plein débordement 
les impasses Postula et des Travailleurs, 
donnant, la première rue des Chanteurs, à 
Molenbeek Saint-Jean, et la seconde rue 
du Peuple, même commune, sont complè
tement inondées. Au moment où nous 
écrivons, la crue augmente encore. La rue 
du Télégraphe ainsi que celle des Chan
teurs, sont envahies. La rue des Rose3 est 
sous une nappe d'eau d'un mètre de hau
teur. L'impasse Hauwaert, située entre la 
coupure du chemin de fer, chaussée d'An
vers, el la rue Masui, est également sous 
l'eau. Les habitsnts de cette rue et de cette 

! impasse se sont réfugiés à l'étage de leur 
, demeure. Le pont de la rue des Mécani

ciens est interdit à la circulation depuis 
avant midi. La maison Franchomme,située 
même rue a ses caves inondées,et la troupe 
a été requise pour sauver les marchan
dises. 

La fabrique d'appareils d'éclairage de 
MM. Longvael et C°. rue des Chanteurs, a 
dû être lermée au travail. La chaussée 
d'Anvers, eu certains endroits, est inondée 
au delà des trottoirs vers Laeken. Vis-à-vis 
d'un grand nombre de maisons on a placé 
des ponts volants. Rue des Roses, en face 
du parvis Saint-Roch, des chevalets sup
portant des planches ont été établis. 

L'inondation est des plus considérables à 
Forest, Ruysbroeek, Loth, Hal, etc. Les 
eaox de la Senne atteignent les voûtes des 
ponts du boulevard Baudouin, des rues des 
Croisades el Frère-Orban, des Mécaniciens 
et Zérézo, du Peuple et des Charbonniers. 
Elles sont plus élevées que lors des inonda
tions de 1870. 

L'inondation dans la vallée de la Senne 
a sévi plus fortement encore mardi qu'elle 
l'avait fait en 1876. 

Sans la soirée de mardi la baisse des 
eaux a commencé. 

Des avis de Gand annoncent une crue 
considérable dans les eaux. 

« Burst-Aygem, le 21 décembre 1880. — 
C'est non-seulement dans les environs de 
Malines et de Hal qu'il y a des inondations. 
A Denderleeuw et à Welle il y a plus d'un 
mètre d'eau. Un moulin à eau entre Hael-
lert et Aygem vient d'être emporté par le 
courant. Tous les riverains de Cette, Molen
beek, entre Haeltert, Aygem, Meire, fuyent. 
On dit les lignes de chemin de fer de Sot-
tegem à Gand, de Vaulx à Tournay, de 
Anseghem àWaereghem interceptées.Tous 
les champs perdent leurs engrais. Heureu
sement les fermiers, entre les temps de 
pluie, peuvent encore aller chercher leurs 
navets. » 

Le service des trains est interrompu sur 
plusieurs de nos chemins de fer, par suite 
de l'abondance des eaux. Les trains par
tant de Bruxelles (Midi) pour Forest (Midi) 
ne prennent plus les voyageurs pour cette 
dernière station. 

Le service est interrompu sur la ligne de 
Boom à Anvers f Est), entre les stations 
de Contich (Ouest) et Reeth. Il en est de 
même des lignes de Gembloux à Mazy, où 
le service est supprimé, depuis avant-hier. 
De plus, hier à cinq heures du soir, la cir
culation était interrompue sur la ligue de 
Tournay vers Mons, entre la première de 
ces deux gares et celle de Vaulx ; le ser
vice se fait par Lauxe et Blaton. Sur la li
gne de Cinty à Landen, le service est in
terrompu entra les stations de Huccorgne 
et de Moha. Sur la ligne des Flandres, les 
trains ne circulent plus enlre les gares 
d'Iseghem et d'Ingelmunster. 

Le service est également interrompu sur 
la ligne d'Aihus à la Meuse, entre les sta
tions de Bièvre et de Gedinue. 

Le journal la Meuse remplit cinq de ses 
colonnes de déiaiis navrants au sujet de 
l'inondation qui sévit à Liège. 

Nous lisons dans la Gazette de Ckarleroi : 
La baisée des eaux. — L'inondation n'aura 
pas duré longicmps; dès hier matin, à huit 
heuies, on constatait un commencement 
de baisse des eaux et la décroissance a 
continué louie la journée ; si le mouvement 
continue dans le même sens et dans les 
mêmes proportions, la Sambre sera bjentot 
rentrée dans son lit. 

Le temps remonte, les pluies ont cessé, 
il est probable que nous en serons quittes 
pour la peur. 

Nous lisons dans le Sainaut : 
c A Mons, le quartier de l'avenue Saint-

Pierre est inondé. Lundi, plusieurs familles 
se sont vues cernées dans leurs maisons 
bâties au fond des jardins, à l'extrémité de 
l'avenue. Mais grâce au dévouement des 
habitants du quartier, le sauvetage s'est 
opéré, après midi, dans d'assez bonnes 
conditions. 

MM. le lieutenant de cavalerie Ridaer, le 
commissaire adjcint Larsonnier, le garde-
champêtre Wille et Crappe fils, méprisant 
tout danger, et ayant de l'eau jusqu'aux 
épaules, sont allés prendre à dos une qua
rantaine de personnes qui s'étaient réfu
giées à l'étage et n'avaient pas mangé de
puis la veille. 

Un paralytique et un mourant ont élé 
transportés à l'hôpital. Les autres inondés 

j ont été reçus dans des maisons voisines, 
i Plus de trois cents personnes ont assisté 
i à ce dangereux sauvetage, qui fait grand 
i honneur à ceux qui l'ont organisé. « 

Seraing, 22 décembre, 8 h. du matin. — 
; L'inondation a pris des proportions in-
| croyables cette nuit. Il y â deux mètres 
! d'eau dans la rue de Seraing. Rue Ltopold, 
i la Meuse monte jusqu'à la Banque et elle 
' monte encore. Détresse affreuse dans le 
i quartier du Marais ; il est très difficile ds 

I
' porter secours. L'argent manque. 

Beaucoup d'usines sont fermées-
Huy, 22 décembre, au matin. — Les com-


